Coordination Concours Lettres

Compte rendu de l’entretien de la Coordination Concours Lettres le 19 mars 2009 

avec M. Mark Sherringham au Ministère de l’Education Nationale

Mme Catriona SETH, Secrétaire Générale de la Société française d’étude du XVIIIe siècle (SFEDS), Professeur à l’Université de Nancy, M. Didier ALEXANDRE, Président de la Société d’Etude de la Littérature française du XXe siècle (SELFXX), Professeur à l’Université de Paris IV Sorbonne, et M. Jean VIGNES, Président de la Société française d’étude du XVIe siècle (SFDES), Professeur à l’Université de Paris Diderot (Paris 7) ont été reçus au Ministère de l’Education Nationale par M. Mark SHERRINGHAM, conseiller du Ministre.

On trouvera ici un résumé du document de synthèse remis à M. Sherringham par la Coordination et le résumé de notre entretien.
Résumé du document de synthèse

Qui nous sommes

La Coordination Concours Lettres regroupe 7 sociétés savantes :

Société de Langue et Littérature Médiévales d’Oc et d’Oïl

Société Française d’Étude du Seizième Siècle

Société d’Étude du Dix-septième Siècle

Société Française d’Étude du Dix-huitième Siècle

Société des Études romantiques et dix-neuviémistes

Société d’Etude de la Littérature française du XXe siècle,

Société Française de Littérature Générale et Comparée.

Notre coordination s’est constituée pour mener une réflexion sur la réforme des concours de recrutement en lettres et leur « mastérisation ». Nous revendiquons une légitimité à la fois scientifique et pédagogique pour en parler ; plusieurs de nos sociétés sont notamment les interlocuteurs privilégiés de la commission de choix des programmes des concours existants.

Contexte de la rencontre

Nous sommes mandés par les universitaires adhérents des principales sociétés savantes en matière littéraire. Notre prise de position s’appuie sur une expérience de l’enseignement secondaire comme de l’université. Nous ne défendons pas ici des exigences corporatistes. Notre objectif reste la qualité de la formation des enseignants du secondaire et des futurs chercheurs. Nous exigeons d’avoir les moyens de cet objectif. Nous tirons depuis plusieurs mois déjà le signal d’alarme. Nous demandons depuis plusieurs mois des rencontres conjointes avec des représentants des deux ministères, et cela sans succès

Nos inquiétudes et nos demandes rejoignent les déclarations publiques de la CPU (positions du CA de la CPU du 17 mars) et de plusieurs sections du CNU (9e et 10e notamment) ; elles rejoignent surtout celles qu’ont exprimées les sociétés savantes de la plupart des autres disciplines, co-signataires de la lettre ouverte au Ministre envoyée le 12 mars, signée à ce jour par 48 sociétés, dont les nôtres, expression par conséquent d’un vrai consensus de la communauté scientifique [N.B. Un exemplaire de la lettre, assorti de la liste des 48 sociétés signataires, a été remis à M.S.]. Le Ministre a-t-il lu cette lettre ? Son article dans Le Monde daté du 19 mars permet d’en douter. Au demeurant, nous prenons acte et nous nous réjouissons de l’évolution sensible des propos du Ministre. Alors qu’il déclarait le 12 février sur RMC : « moi je n’ai pas absolument besoin d’entrer dans des discussions sibyllines avec les préparateurs à mes concours. Je suis recruteur. Je définis les concours dont j’ai besoin (…) Après, chacun nous suit ou pas », le Ministre fait aujourd’hui, avec beaucoup d’éloquence, l’apologie du « dialogue raisonnable » et de la « controverse argumentée ». En somme il revient sur notre terrain. Si c’est bien le même homme qui parle, cette évolution paraît de bon augure et nous nous en félicitons.

Dans cet esprit, lors d’une réunion préparatoire le 18 mars 2009, la Coordination Concours Lettres a examiné le communiqué de presse ministériel du 12 mars ainsi que le CR fait par Joëlle Ducos, Présidente de la SLLMOO, et Olivier Soutet de leur entretien du 13 mars avec Mark Sherringham. Si la Coordination prend acte de certaines avancées, elle souhaite formuler son opposition ferme à certaines dispositions prévues et obtenir des éclaircissements sur d’autres. 

Analyse du communiqué ministériel du 12 mars

Nous sommes adeptes de la « controverse argumentée » que le Ministre appelle de ses vœux, mais elle réclame du temps. A ce stade, nous proposons d’analyser le communiqué de presse des ministres, à la lumière des demandes exprimées dans la lettre ouverte, et de réclamer les précisions nécessaires.

D’emblée, nous rappelons notre refus que l’année 2009-2010 soit une année de transition : comme l’a dit et redit la CPU, il est trop tard pour mettre en place de nouvelles mesures pour le concours 2010, fussent-elles transitoires. Les sociétés savantes ont attiré l’attention sur les dangers de ce projet dès mai 2008 : les concessions qui sont faites dans le communiqué ministériel arrivent trop tard pour être mises en œuvre ; de surcroît, elles sont présentées pour la plupart comme des mesures transitoires, encore sujettes à discussion. On ne relève guère d’avancée significative sur l’année 2011.

Nous rappelons donc que la première étape nécessaire pour avancer sur la question dite de la mastérisation est le retrait du projet actuel.

1. Commission de concertation et de suivi

Qui sera concerné par les discussions prévues dans ce communiqué ? On y trouve des expressions vagues comme « Les associations syndicales représentatives », « des membres de l’enseignement supérieur et de l’Education nationale »… ou les « acteurs universitaires » qui pourraient être appelés à intervenir au sein d’une commission qui serait dirigée par un recteur et un président d’université. 

Nous demandons des commissions par discipline. Les sociétés savantes doivent y être représentées. Enseignants-chercheurs, administratifs, représentants étudiants, représentants des ministères doivent également y trouver leur place.

Les projets gouvernementaux évoquent entre autres des stages, des rapports… Il faudra chiffrer la masse horaire correspondant à ce travail nouveau et attribuer clairement les responsabilités des tâches. La question des moyens financiers et humains devra être abordée et résolue de manière satisfaisante.


Qu’est-ce au juste que « l’adossement des masters à la recherche » ? Nous exigeons une prise en compte sérieuse de cette question impossible à examiner sans la participation des enseignants chercheurs à la réflexion.


Il est demandé aux uns et aux autres de faire des « recommandations ». A plusieurs reprises, depuis dix mois environ, nous avons déjà formulé des suggestions, à la demande du ministère, proposé des noms pour servir d’experts etc. Tout cela en pure perte jusqu’ici. Nous devons être entendus ; les commissions paritaires disciplinaires à créer, et dans lesquelles nous devons intervenir, doivent avoir un réel pouvoir de décision.

2. Une réforme transitoire


Le communiqué souligne le caractère transitoire du concours de 2010. Cela veut-il dire que le concours nouveau serait mis en application en 2011, sans aucune prise en compte de nos demandes ? Nous n’acceptons pas la mastérisation en l’état, même à l’horizon 2011. Nous ne légitimons pas davantage les mesures provisoires proposées : elles interviennent trop tard pour être valablement mises en place.

« Les universités qui le souhaitent » sont évoquées dans le communiqué. Le cadre national disparaît. Nous dénonçons cette formule qui laisse la place à une diversité des maquettes, à une inégalité des dotations horaires, à une concurrence entre universités.

3. Stages
Nous notons une avancée qui demande cependant des précisions : on passe de stages d’observation pure, évoqués antérieurement, à des stages d’observation et de pratique, puis de responsabilité. Mais à quoi correspond le chiffre de 108 heures ? 12 semaines de mi-temps de certifié. Sans entrer dans les calculs de l’énorme masse d’heures que le gouvernement transformerait ainsi en « stages » sous-payés de personnels non encore titulaires du concours, plutôt qu’en postes véritables, regardons le problème du point de vue de la préparation du Master. Pendant que les étudiants seront en stage, ils ne seront pas à l’université. Un temps de formation précieux est perdu sur le temps du Master.


La charge de travail de l’étudiant de Master suppose qu’il a un emploi du temps de… Ministre :

· Il doit rédiger son mémoire.

· Il doit se former à la recherche.

· Il doit suivre ses cours de préparation du CAPES – sans parler des cours de préparation à l’agrégation s’il souhaitait, comme on peut le faire actuellement, préparer les deux concours.

· Il doit passer 108 heures en stage. Ces heures ne supposent pas simplement la présence en classe ; il faudra également préparer les cours, corriger les copies etc.

Il s’agit là d’un minimum, pour celui qui a la chance de disposer d’une bourse et n’a pas à travailler pour financer ses études. 9000 étudiants trouvent encore le temps d’être assistants d’éducation.


Pour les étudiants de banlieue ou de province – la majorité des candidats au CAPES n’habite pas Paris intra muros – il faut aussi prendre en compte les temps de transport : l’étudiant peut très bien être assigné, pour son stage au sein de l’Académie, dans un département autre, au sein d’un établissement scolaire mal desservi par les transports en commun etc. Ces difficultés ont-elles été prises en compte ? Quelles mesures a-t-on prévu pour y remédier ?

4. Bourses

Le communiqué annonce une nouvelle bourse de 2500 euros. La bourse actuelle est de 4200 euros pour les M2 (chiffres 2007-2008). Il faut qu’on nous garantisse que ces bourses viennent en complément des modalités existantes, auquel cas nous ne pourrons que nous réjouir de cette avancée.

Pour le stage en responsabilité, qui sélectionne ces 50 000 étudiants et sur quels critères (1/3 des 150.000 candidats aux concours actuels) ? Que fait-on des autres étudiants ?

9000 postes d’assistants d’éducation : à quoi correspond ce chiffre ? Est-ce que ces étudiants remplaceraient des employés actuels, contractuels ou non, de l’éducation nationale ? Nous demandons la levée de toute ambiguïté sur ce point.

5. Epreuves

Combien d’épreuves en lettres ? Lesquelles ? Le communiqué ministériel donne des indications qui ne concordent pas avec les propos de M. Sherringham à nos collègues Mme Ducos et M. Soutet (SLLMOO)

Nous souhaitons être impliqués dans le processus d’élaboration des épreuves du CAPES de lettres. 

Nous refusons le principe d’une épreuve de connaissance du système éducatif.

Nous enregistrons avec satisfaction la confirmation de l’information déjà donnée par ailleurs selon laquelle il n’y aurait pas de nouvelles réductions du nombre de postes.

6. Formation continue

Instaure-t-on, pour les reçus du concours de 2010, une formation continue renforcée ? Est-ce à dire qu’ils ne bénéficieront pas d’un stage en alternance ? Nous réitérons notre demande du maintien de l’année de stage en alternance en l’état actuel, stage qui doit être pris en compte dans la retraite.

7. Conclusion du communiqué

D’après la conclusion du communiqué, rien n’est encore décidé, y compris sur la nature des nouvelles épreuves de 2010 : tout peut encore être discuté. Dans ces conditions, le calendrier proposé est intenable. Les maquettes de formation ne peuvent être élaborées tant que n’a pas été publié un programme des concours et un cahier des charges national à la fois clair et réaliste.

Nous n’entrons pas dans des logiques économiques. La République est en danger. Le qualitatif seul nous engage. Nous sommes venus parce que nous croyons aux principes fondateurs de l’enseignement républicain. Nous croyons à l’importance de garantir à tous les élèves des écoles de la République l’accès à un enseignement de qualité. Nous croyons que la formation disciplinaire des enseignants est vitale pour l’avenir des disciplines. En appauvrissant la formation des professeurs, l’on compromet l’avenir de tous les enfants de la République. Nous défendons l’éducation nationale.

Résumé des discussions

La discussion a consisté principalement à réaffirmer et à justifier notre refus des mesures transitoires pour l’année 2009-2010 et notre demande de maintenir le concours 2010 en l’état pour ouvrir de vraies négociations relatives à la nature du concours 2011 et aux modalités de la mastérisation de la préparation. Celle-ci serait envisageable en 2010-2011, mais seulement à condition qu’un vrai débat, dont nous serions pleinement partie prenante, ait pu être mis en place et aboutir d’ici là. Nous avons souligné l’importance de voir défini, au cours de ces discussions à venir, un cahier des charges précis, qui garantisse un cadre national à la formation, et la valeur nationale des diplômes, que fragilise l’autonomie des universités.

Sans toutefois prendre aucun engagement d’aucune sorte (il s’y est explicitement refusé), M. Sherringham s’est voulu « optimiste » et rassurant quant aux capacités d’écoute du Ministère, et quant à sa volonté de mettre en place des « groupes de travail », dans lesquels les enseignants chercheurs et sociétés savantes auraient toute leur place, pour que s’engagent enfin de vrais débats sur toutes les questions posées par la mastérisation et la réforme des concours : « Je crois que les choses sont en train d’évoluer et qu’on vous entend », a-t-il déclaré. « Dans les jours qui viennent les choses évolueront assez rapidement. On va rediscuter de la réforme. On va faire en sorte que tous les acteurs soient réellement impliqués. Le cadre définitif va se rediscuter d’ici quelques semaines pour la session 2011. Sur tous les autres éléments, on rediscutera de tout. Il faudra trouver un bon équilibre. »

Ces mots encourageants suscitent une attente, dont on verra si elle sera enfin satisfaite. La CCL a clairement affirmé qu’elle se déterminerait en fonction des décisions effectives du Ministre.
